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Avec ses 4’600 hectares de vignes, le Valais est la 
plus grande région viticole de Suisse. L’expansion 
rapide du vignoble au siècle dernier, combinée à une 
exploitation intensive, a exercé une forte pression sur 
les écosystèmes naturels. Aujourd’hui, la viticulture 
valaisanne se trouve à un tournant. Il s’agit d’en saisir 
les opportunités pour réconcilier production viticole 
et promotion de la biodiversité.

Depuis 2006, la Station ornithologique suisse 
accompagne cette transition à travers un programme 
pour favoriser l’avifaune dans les vignes. En col-
laboration avec des domaines viticoles engagés et 
d’autres partenaires, des mesures concrètes sont 
mises en œuvre. L’objectif : diversifier le paysage 
viticole et restaurer des habitats essentiels à la faune 
et à la flore locales.

Entre 2006 et 2024, 
12’500 arbustes indigènes et 
1’000 arbres ont été plantés

dans le vignoble valaisan.

Les vignes sont cultivées dans des régions chaudes 
et sèches, souvent riches en biodiversité. Elles 
peuvent donc accueillir de nombreuses espèces, 
dont certaines menacées et prioritaires pour la 
conservation. Mais ces espèces ont besoin 
d’habitats adaptés pour se nourrir et se reproduire, 
comme les haies, bosquets, arbres isolés, fruitiers 
haute-tige, tas de bois, murs en pierres sèches, 
interlignes enherbés et bandes fleuries. 

Parmi les oiseaux, l’alouette lulu, le bruant zizi, le 
torcol fourmilier et la huppe fasciée apprécient les 
vignobles ainsi structurés. D’autres animaux 
menacés, comme le lézard vert, la cigale de Steven 
ou l’azuré du baguenaudier en bénéficient tout 
autant.
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Mesures et espèces cibles
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